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OrdreOrdreOrdreOrdre du jour d du jour d du jour d du jour du Conseil communal du u Conseil communal du u Conseil communal du u Conseil communal du 24 mars24 mars24 mars24 mars 2014 2014 2014 2014    
    

 

 

 

 

 

SEANCE PUBLIQUESEANCE PUBLIQUESEANCE PUBLIQUESEANCE PUBLIQUE    
  

1.1.1.1.        APPROBATIONAPPROBATIONAPPROBATIONAPPROBATION 
1.1 Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil communal du 17 février 2014. 
 

2.2.2.2. INFORINFORINFORINFORMATIONMATIONMATIONMATION    
2.1 Fabrique d’église Saint-Lambert de Ville-sur-Haine – MB1 – Exercice 2013 - Approbation par la 

tutelle.  
 
2.2 Fabrique d’église Saint-Léger de Gottignies – Budget 2013 – Approbation par la tutelle. 
 
2.3 Situation de caisse du Directeur financier à la date du 31/12/13. 
 
2.4 SPW – Conseil de l’Action sociale du 26/11/13 – Budget 2014 – Approbation par la tutelle. 
 

3.3.3.3. FINANCESFINANCESFINANCESFINANCES    
3.1 Vente d’un terrain sur le site de l’ancienne cimenterie de Thieu : fixation des conditions.    
    
3.2 Marché de fournitures    

• Achat de matériel et logiciel informatique pour le service finances. 
• Achat d’une plastifieuse pour le service urbanisme.    

    
4.4.4.4. DIVERSDIVERSDIVERSDIVERS    

4.1 Projet de règlement complémentaire sur le roulage – rue Château Saint-Pierre et Cité Léon 
Roland. 

 
4.2 ORES-Assets – Désignation des représentants communaux. 
 
4.3 Modifications des statuts administratif et pécuniaire ainsi que du règlement de travail de la 

Ville. 
 
HUISHUISHUISHUIS----CLOSCLOSCLOSCLOS    
    

5.5.5.5. PERSONNEL COMMUNALPERSONNEL COMMUNALPERSONNEL COMMUNALPERSONNEL COMMUNAL    
    
5.1  Procédure disciplinaire à l’encontre d’un agent communal – Audition 

 
5.2  Mise en disponibilité pour congé maladie d’un agent communal 

    
     6.         6.         6.         6.    PPPPERSONNEL ENSEIGNANTERSONNEL ENSEIGNANTERSONNEL ENSEIGNANTERSONNEL ENSEIGNANT    
 
6.1 Nomination d’une maîtresse spéciale de religion catholique. 
 
6.2 Désignation d’une institutrice maternelle en qualité de temporaire à raison de 13P du 12.02.14 

au 30.06.14. 
 
6.3 Désignation en qualité d’intérimaire à raison de 26/P semaine du 10.02.14 jusqu’au retour de la 

titulaire. 
 
6.4 Désignation d’une institutrice primaire et maternelle à raison de 12P/ semaine du 01.03.14 au 

30.06.14. 
 

Par le collège, 
Le Directeur Général,            Le Bourgmestre ff, 
 
 
F. Petre          E. Delhove 


